
 

 

 

 

Nous vous rappelons que chaque salarié·e dispose de 12 jours de formation 

syndicale et de 20 journées d’absence pour réunions syndicales diverses, par 

année scolaire. 

LES DEMARCHES POUR PARTICIPIER A CE STAGE SYNDICAL : 

1) S’inscrire auprès de la CGT Educ’Action en renvoyant le coupon se trouvant au bas de cette page (en 

précisant bien l’objet du stage « Accueil des adhérent·es »).  

par mail : 71@cgteduc.fr 

par courrier postal : CGT Educ’Action 71, 2 rue du Parc, 71100 Chalon sur  Saône. 

 

2) Faire la demande de formation  par écrit, selon le modèle joint, et la transmettre à votre secrétariat 

d’administration / direction UN MOIS minimum avant la date du stage.  

Votre demande doit donc être complétée et déposée au plus tard le vendredi 22 décembre 2017 

En l’absence de réponse de la hiérarchie 15 jours avant la formation, l’autorisation d’absence est acquise. 

Tout refus de leur part, par la mention « Nécessités de service », doit être justifié clairement et 

raisonnablement, ce qui mérite alors d’être vérifié, ce dont on se fera un plaisir. Nous contacter si le 

problème se pose. 

CGT Educ’Action 71 
Permanences le mardi (après-midi) et jeudi (journée) 

Maison des Syndicats, 2 rue du Parc, 71100 Chalon sur Saône 
03 85 46 09 07 

71@cgteduc.fr 
Page Facebook : CGT Educ’action Dijon : non à la Casse de l’Ecole 

 
 

Coupon d’inscription à la formation syndicale « Accueil des adhérent·es »  

à renvoyer à CGT Educ’Action 71, 2 rue du Parc, 71 100 Chalon sur  Saône. 
(Ne pas le renvoyer en cas d’inscription par mail : 71@cgteduc.fr ) 

 

Formation syndicale CGT Educ’Action 

NOM :                                                     Prénom : 

Établissement ou école : 

Téléphone : 

Mail : 

Participera au stage organisé par la CGT Educ’Action intitulé « Accueil des adhérent·es» le 25 janvier 2018. 
 

STAGE DE FORMATION « Accueil des adhérent·es »  

JEUDI 25 JANVIER 2018 – 9H/17H 

Maison des Syndicats, Chalon sur Saône 

mailto:71@cgteduc.fr
mailto:71@cgteduc.fr
mailto:71@cgteduc.fr


NOM :                                                                                            

Prénom : 

Etablissement/Ecole : 

  à ……………………………………… , le……….…………………………. 

 

 

A Madame la Rectrice de l’académie de Dijon/ 

Monsieur le Directeur Académique,  

S/C de Madame Monsieur le/la  Proviseur 

/Principal(e)/ l’IEN de la circonscription de… 

 

Objet : demande de congé pour formation syndicale. 

 

 

Madame la Rectrice / Monsieur le Directeur Académique,  

J’‘ai l’honneur de vous demander l’autorisation de m’absenter de l’établissement/ l’école le 

25 janvier 2018, afin de participer à un stage de formation syndicale,  conformément aux 

dispositions du droit  en vigueur (décret n°84-474 du 15/06/84). 

Je vous précise qu’il s’agit d’une session organisée par « la formation syndicale CGT », 

organisme agrée à dispenser cette formation. 

Je vous ferai parvenir un certificat de présence à l’issue de ce stage. 

 

      Veuillez agréer, Madame la Rectrice/ Monsieur le Directeur Académique, mes 

salutations distinguées. 

 

                                    NOM et signature. 

 


